
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AOUT 2022 

 

Lieu : Salle du conseil en mairie de Saint Firmin 

Ouverture de la séance : 18 h 

Fin de séance : 18 h 26 

Présents : Jean-Luc BLACHE, Michèle BARBAN, Didier BEAUZON, Dominique BELLINO, 

Laurent CALVAT, Pascal CANTET, Damien GALLAND, Valérie GOMBERT-PFISTER, 

Agnès VALENTIN. 

Président de Séance : Jean-Luc BLACHE 

Secrétaire de séance : Agnès VALENTIN 

 

Le maire ouvre la séance avec l’ordre du jour : 

1- Approbation du procès-verbal de la séance précédente : 

         Adopté à l’unanimité avec 9 voix pour. 
 

2- Convention pour la constitution d’un groupement de commandes pour le 
recrutement d’un prestataire chargé de la réalisation de l’étude pré-opérationnelle 

d’OPAH avec la CCCV : 

Le Maire expose que suite à la réalisation de l’étude préalable de l’habitat la CCCV 
propose de constituer un nouveau groupement de commandes pour le recrutement 

d’un prestaire chargé de la réalisation de l’étude pré-opérationnelle d’OPAH sur le 
territoire. Il convient d’adhérer à ce nouveau groupement, de nommer un 

représentant et un suppléant, d’approuver la convention constitutive du groupement 
de commandes et d’autoriser la maire à la signer. 
Adopté à l’unanimité avec 9 voix pour avec comme représentant Jean-Luc BLACHE et 

comme suppléante Agnès VALENTIN. 

 

3- Convention d’accompagnement pour l’élaboration d’un Plan de Gestion et de 

Sécurité Sanitaire des EAUX (PGSSE) avec IT 05 : 

Il convient d’autoriser le maire à signer cette convention. 
          Adopté à l’unanimité avec 9 voix pour. 
 

4- Convention de mise à disposition d’un local communal pour l’antenne de l’école de 
musique avec l’association l’Echo du Champ d’or : 

ll convient d’autoriser le maire à signer cette convention. 
 Adopté à l’unanimité avec 9 voix pour. 

 



5- Contrat d’abonnement chauffage pour la maison forestière demandé par le 

nouveau propriétaire :  

Etablissement d’un contrat d’abonnement au réseau de chaleur collectif suite à la 
vente de la maison par l’ancien propriétaire. 

           Adopté à l’unanimité avec 9 voix pour. 
 

6- Approbation des nouveaux règlements intérieurs de la cantine scolaire et de la 

garderie périscolaire :  

           Adopté à l’unanimité avec 9 voix pour. 
 

7- SIDEVAR : demande de retrait de la commune de Beaufort-sur-Doron : 

Il est rappelé que les communes adhérentes au SIDEVAR doivent émettre un avis 

sur la demande de retrait de l’une d’entre elles. Le conseil émet un avis défavorable 

au retrait du SIDEVAR de la commune de Beaufort- sur-Doron.   

           Adopté à l’unanimité avec 9 voix pour. 
 

 

La secrétaire de séance,                                         Le Maire, 

 

 

 

    Agnès VALENTIN                                                   Jean-Luc BLACHE 


